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IMPORTANT : Respectez les usages, doses, conditions et précautions d’emploi mentionnés sur l’emballage qui 
ont été déterminés en fonction des caractéristiques du produit et des applications pour lesquelles il est préconisé. 
Conduisez sur ces bases, la culture et les traitements selon la bonne pratique agricole en tenant compte, sous 
votre responsabilité, de tous les facteurs particuliers concernant votre exploitation tels que la nature du sol, les 
conditions météorologiques, les méthodes culturales, les variétés végétales, la résistance des espèces… Le 
fabricant garantit la qualité de ses produits vendus dans leur emballage d’origine ainsi que leur conformité à 
l’autorisation de mise sur le marché.  
 
DOSES D’HOMOLOGATION 
 
o Traitements généraux*Dévital. Broussailles : 1,5 L/hL, soit 15 L/ha (pour un volume de bouillie de 1000 

L/ha). - Autorisé pour le traitement des surfaces perméables non cultivées : parcs, jardins et trottoirs, voies de 
communication, zones herbeuses, zones non agricoles, sites industriels et bordures de voies ferrées. - 1 
application tous les 3 ans pour une utilisation à l'automne. 

 
o Forêt*Désherbage*Avant Plantation : 1,5 L/hL, soit 15 L/ha (pour un volume d'eau max de 1000 L/ha). - 

Application à l'aide d'un pulvérisateur à rampe uniquement. - 1 application tous les 3 ans pour une utilisation 
à l'automne 

 
o Usages non agricoles*Débroussaillage : 1,5 L/hL, soit 15 L/ha (pour un volume de bouillie de 1000 L/ha). - 

Autorisé pour le traitement des surfaces perméables non cultivées : parcs, jardins et trottoirs, voies de 
communication, zones herbeuses, zones non agricoles, sites industriels et bordures de voies ferrées. - 1 
application tous les 3 ans pour une utilisation à l'automne. 

 
o Gazons de graminées*Désherbage : 3 L/ha - 1 application maximum par an 
 
PERIODES D’UTILISATION 
 
o Traiter par taches, sur une végétation présente et active et par temps calme, en l’absence de rosée, 

de gel ou de menace de pluie.  
 

 
 

o Sur dicotylédones vivaces (orties, chardons…) traiter à des températures comprises entre 15 et 25 
°C. Sur végétaux ligneux, il est préférable de traiter à l’automne en sève descendante. 
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CONSEILS D’UTILISATION 
 
o II est conseillé de traiter les adventices bien développées et d'attendre 2 à 3 mois avant de couper 

les plantes ligneuses pour laisser la systémie agir efficacement.  
 

o Sur les broussailles trop hautes ou trop denses pour être traitées correctement, il est préférable de 
les couper puis de traiter alors les rejets bien développés. 

 
RECOMMANDATIONS 
 
o Traiter par temps calme, sans vent pour éviter l’entraînement des embruns sur les cultures avoisinantes. 
o Eviter les traitements par forte chaleur (supérieure à 25°C). 
o ATTENTION DANGER POUR LES CULTURES VOISINES – RESPECTER STRICTEMENT LE 

MODE D’EMPLOI. 
o Ne pas traiter sur les végétaux à conserver (arbustes, rosiers,…). 
o Ne préparer que la quantité de bouillie nécessaire au traitement. 
o Ne pas traiter sur un terrain risquant un entrainement vers un point d’eau : ruisseau, étang, mare, puits… en 

particulier si le terrain est en pente. 
o Lors de la dernière utilisation, rincer le bidon puis le pulvérisateur 3 fois à l’eau, pulvériser ces eaux de 

rinçage à nouveau sur la zone à traiter. Ne jamais vider près d’un point d’eau. 
o Les conditions relatives aux délais de réentrée et aux zones non traitées (ZNT) sont définies dans l’arrêté du 

12/09/06 relatif à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques modifiés par l’arrêté du 12/06/15. Ce délai 
sera de minimum 6 heures. 

o En cas d’urgence appeler le 15 ou le centre antipoison puis signalez vos symptômes au réseau Phyt’attitude 
(N° vert 0 800 887 887, appel gratuit depuis un poste fixe). 

o Les fiches de données de sécurité sont disponibles sur le site www.ipc-sa.com. 

EPI 
 

 

http://www.ipc-sa.com/
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STOCKAGE 
 
o Conserver à l’abri du gel. 
o Conserver le produit sous clef, uniquement dans le récipient d’origine dans un endroit frais, à l’abri de 

l’humidité, et à l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour les animaux. 
o Conserver hors de la portée des enfants. 

 

ELIMINATION 
 

o Emballages : réemploi interdit. 
o Rincer 3 fois les emballages et verser l’eau de rinçage dans la cuve du pulvérisateur.  
o Bien vider et éliminer les emballages vides via une collecte organisée par les distributeurs partenaires de 

la filière ADIVALOR un autre service de collecte spécifique. 

DESERCO 
DEBROUSSAILLANT 

 


